
Annoncée dans la lettre de janvier 2022, puis
organisée dans de courts délais en fonction de
la disponibilité des intervenants (n’y atil pas
urgence sur ces sujets !), s’est déroulée la
Conférencedébat, ce dimanche 6 février 2022
sur le plateau de Saclay (à la fois sujet et lieu du
débat) dans un amphithéâtre de
l’école Centrale  Supelec
(Université ParisSaclay). Cet
événement, organisé par
l’Amap en partenariat avec
Ecopolien, CCFD  Terre
Solidaire et la Maison des
Sciences de l’Homme, a réuni
450 personnes (mille mercis
à Catherine et Virginie pour
leur engagement dans
l’organisation).

Les intervenants principaux étaient :
 Nathalie Blanc, géographe, directrice de

recherche au CNRS, directrice du Centre des
Politiques de la Terre, spécialiste des
mobilisations environnementales et de
l'Anthropocène, observatrice lors de la
Convention Citoyenne sur le Climat. Elle est
intervenue sur le thème des expérimentations
de résilience sur le territoire régional.
 JeanMarc Jancovici, ingénieur, spécialiste

des questions autour de l’énergie, cofondateur
de ShiftProject, association et thinktank autour
de l’économie et la contrainte Carbone, qui a

publié en septembre 2021, un rapport en 3
tomes intitulé « La stratégie de résilience des
territoires pour tenir le cap de la transition
écologique ».
L’animation était assurée par Juliette Nouel,

journaliste spécialisée sur les enjeux
énergétiques, le changement
climatique et le déclin de la

biodiversité.
Le point sur la situation du

Plateau de Saclay et ses
enjeux ont été présentés par
Fabienne Mérola, collectif
UrgenceSaclay. Des experts
ont pu intervenir :
chercheurs, spécialistes du
climat, de l’atmosphère, de
la biodiversité, des sols,
acteurs locaux ayant

participé notamment aux « Ateliers de Saclay –
Terre et Cité» en 2016, membres du GIEC,
GREC etc. , acteurs locaux agriculteurs, élus,
institutions, associations et société civile) et
citoyens.
Nous reviendrons dans une prochaine lettre sur

cette conférence dont la vidéo sera mise en
ligne prochainement. Vous serez tenus au
courant de cette mise en ligne via la liste de
diffusion ListeInfos.

http://www.lesjardinsdeceres.net


Le Covid s’est invité au fournil et Cristiana a
repris des activités de boulangère pendant
une semaine en janvier. Tout s’y passe bien
malgré parfois des petits problèmes
d’organisation et de gestion.
Les relations avec les autorités sont

toujours plus mauvaises et minent le moral
de Manu et Cristiana. Les discussions autour
du franchissement nordsud de la future ligne
18 par les engins agricoles de la ferme sont
au point mort et la situation tourne au bras
de fer avec la Société du Grand Paris. La
survie de la ferme est en jeu. Ce n’est pas
mieux avec la préfecture qui ne répond pas
aux demandes concernant les ravageurs et
l’entretien de la végétation sur les terrains de

l’État et des collectivités (cf lettre de
décembre 2021), mais envoie des
inspecteurs pour intimider les zadistes.
Serge s’est fait opérer ; il va mieux et

reprendra ses activités mifévrier.
La cave s’est bien vidée de ses pommes de

terre. Si vous êtes retardataires, pensez à
prendre celles qui vous reviennent. Il n’y
aura de session de rattrapage que jusqu’à
mars.
Et, excellente nouvelle, de nombreuses

amapiennes ont répondu présent pour
renforcer le Groupe Ferme ! Merci à elles !

Oyé oyé, l’Amap tient son Assemblée Générale
annuelle ce samedi 12 février juste après la
distribution. Elle se déroule à la Maison pour
Tous de VilliersleBâcle à quelques encablures
de la ferme. Et pas d’excuses ! La distribution
finit plus tôt 16h au lieu de 16h30 pour faciliter la
participation de tous.
Les documents : convocation, pouvoir, rapport

moral et financier ont été envoyés par courriel le
30/01 et le 02/02. Il va sans dire que c’est un

temps important pour faire le point sur les
activités de l’Association, parler des orientations
futures et renouveler le Conseil d’Administration.
Si toutefois, le temps vous manquait, n’oubliez
pas de déposer une procuration à l’accueil lors
de la distribution ou de l’envoyer par courriel à
l’adresse contact.

Le réseau des AMAP ÎledeFrance tient son
Assemblée Générale le samedi 12 mars (zut,
c’est la date de la Distribution de mars de notre
Amap) avec comme thème fil rouge « Les Amap
de demain ? ». En matinée en visioconférence,
le rapport moral et financier et le CA puis
l’aprèsmidi un atelier et un théâtreforum sur la
Ferme de Combreux (près de TournanenBrie 
77). La Ferme de Combreux, sur du foncier
agricole acquis par Terre de Liens, accueille
aujourd’hui l’émergence d’un projet collectif
innovant qui mêle activité agricole (maraîchage

diversifié, petits fruits, boulange), activité
culturelle et habitat.
Une partie du montant de l’adhésion à notre

Amap est reversée au réseau Amap Îlede
France pour ses activités structurelles et de
soutien (et d’assurance pour le déroulement de
nos activités). Nous sommes donc tous
membres du réseau et concernés par cette AG.



Jérôme profite de la période pour nettoyer les
serres et pour planter les épinards qui seront les
premiers légumes du printemps prochain.
Nous avons mis en ligne le contrat légumes

d'été 2022 en partenariat avec Jérôme
Bonament. Il couvre la période mai – septembre
2022.
La distribution du mois d'août est en option et

aura lieu le jeudi 25 août à de 18h30 à 19h00.
Ainsi, ce sont 4 ou 5 paniers par contrat qui

seront distribués, selon l'option choisie.

Depuis l'été 2015, soit pendant 7 années de
contrats (année 2015 à année 2021 incluse), le
prix du panier légumes d'été est resté identique,

alors que dans le même temps les coûts de
fonctionnement et approvisionnements de
l'exploitation de Jérôme et Christelle ont
augmenté. Dans ce contexte, le panier mensuel
est augmenté de 1€ et passe ainsi à 18€.

50 paniers sont à souscrire, avant le 28 mars
2022. Les contrats seront enregistrés par ordre
de souscription et les paiements devront être
effectués avant le 30 mars dernier délai, pour
achever leur validation.

Les réunions du conseil d’administration sont ouvertes à toutes et à tous. Prochain CA le 17/02
puis les 14/03, 14/04, 16/05, 16/06, 19/09, 20/10... Pour y participer, contactez nous : 06 82 65 93 99

C'était l'aube. Le jour, timidement, enluminait
l'horizon. Le chou*, alors, étala ses feuilles
emmitouflées de pluie. Le Serge nouveau se
redressa et fit face à la clarté, éclatant de santé,
nous touchant au coeur. Il porta son regard sur
la parcelle, l'irradiant de sa clairvoyance, les
mains impatientes de pétrir la
terre. Depuis le dernier bulletin,
ici et là, des arbres avaient été
plantés pour ombrager le sol et
de leur couronne déchue le
nourrir en un cercle vertueux.
Plus loin, et tout autour,
fièrement paradait une haie. La
parcelle était identique et en
même temps différente.

Un lutin qui passait par là (c'est
le problème quand il y a des
choux, des roses et tout le
tralala, il y a aussi des lutins). Un
lutin, donc, farceur il se doit, posa une question :

« La clôture étaitelle faite pour empêcher les
chevreuils de venir manger le mesclun et les
choux chinois et les garder à l'extérieur ou bien
pour les empêcher d'y aller ? ». Une pie
bavarde jacassa, en l'air. L'avenir nous le dirait.



2,
puis les 09/04, 14/05, 11/06, 02/07, 17/09, 15/10, 19/11, 10/12...

Le nouveau contrat huiles de tournesol et colza
est en cours sur AMAPJ. N’oubliez pas d’y
souscrire avant le 1er mars. L’huile de tournesol
est riche en antioxydants et en phytostérols tandis
que l’huile de colza est riche en oméga3. Dans les
deux cas, l'huile est pressée lentement à froid, ce
qui assure la préservation de ses qualités.

Les deux huiles ont été pressées fin
octobre/début novembre et embouteillées mi
décembre mais Thomas a encore des graines en
stock à presser au printemps.
L’huile de tournesol 2022 est issue de la récolte

effectuée en septembre dernier, semée en avril.
Actuellement, le terrain du futur
semis est en repousse de trèfle
que les moutons sont en train
de pâturer. Après un épandage
de fumier, la terre sera labourée
pour préparer le lit de semence.

Le tournesol sera semé en avril prochain mais
avant, Thomas essaiera de faire plusieurs « faux
semis ». Il s’agit d’affiner la terre pour faire germer
les graines d’adventices déjà présentes dans le
sol. La terre sera ensuite de nouveau travaillée

pour casser les germes et remettre en germination
d’autres graines. Cette opération peut être faite 2 à
4 fois en fonction des repousses. Cela permet
d’avoir moins de mauvaises herbes quand la
culture sera mise en place.

Contrairement au tournesol, le colza est une
culture qui s’étale sur pratiquement une année
puisqu’il est semé en août et récolté en juillet. Au
printemps 2021, les premières fleurs avaient gelé
et pour pallier le déficit prévisible de graines,
Thomas avait alors décidé de réserver une partie
de la récolte d’un agriculteur voisin faisant partie
du GaBEL (groupement d’agriculteurs bio d’Eure

etLoir), non impacté par cet
épisode de gel. Grâce à cela, le
stock d’huile de colza est
suffisant pour satisfaire la
demande !

Pré acheté par contrat : Champignons – Cresson – Farine de blé – Viande & jus de pomme –
Légumes de Jérôme Bonament – Légumes de Serge Coussens – Pâtes – Pain & Brioches –
Pommes de terre – Poulets & oeufs – Produits laitiers de vache – Fromages de chèvres (le
vêlage des chèvres est en retard  rattrapage à une prochaine distribution)

http://lesjardinsdeceres.net/spip.php?article28



